
Son épouse:
Josy Neuenschwander-Chambaz, à Lausanne;

Ses filles:
Monique Liardet, à Lausanne;
Isabelle Bosson, à Peney-le-Jorat;

Ses petits-enfants:
David et Virginie Liardet, à Lausanne et Bussigny;
Billy et Thibaut Bosson, à Granges-sous-Trey;

Ses arrière-petits-enfants:
Kotaro, Keyla et Ren;

ainsi que les conjoints, familles parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès d’

André NEUENSCHWANDER
qui s’est endormi paisiblement le 12 février 2014, dans sa 79e année,
entouré de l’affection de sa famille et des bons soins du personnel du CHUV.
La cérémonie d’adieux aura lieu en la chapelle B du Centre funéraire de
Montoie à Lausanne, lundi 17 février à 15 heures.
Honneurs à 15 h 30.
Domicile mortuaire: Centre funéraire de Montoie, 1007 Lausanne.
Domicile de la famille: Madame Josiane Neuenschwander,

avenue du Grammont 6, 1007 Lausanne.

Cet avis tient lieu de faire-part.
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